
 

 Le Président,  

Rapport du Président du Conseil Régional 

à l’Assemblée plénière 

Réunion des 16 et 17 décembre 2010 

Appel à Initiatives de Développement Rural : 

- Adoption du cadre d’intervention 

-  Ajustement du cadre d’intervention des contrats 
régionaux de Pays de 3ème génération –modification de la 
délibération DAP n° 07.06.06 du 20/12/2007 

 
I – EXPOSE DES MOTIFS   
 
 

 
La politique régionale d’aménagement du territoire a pour ambition de permettre à 

chacun des territoires infra-régionaux de bénéficier de programmes de développement 
appuyés sur leurs propres potentialités et qui constituent une traduction de leur projet de 
territoire. La Région favorise ainsi le déploiement de projets structurants et concertés sur le 
territoire, en particulier entre collectivités, principales maîtres d’ouvrage de ces opérations.  
 

Les acquis des politiques territoriales successives menées par la Région depuis 1998 
sont réels et ont produit des effets incontestables, en particulier : 

 
- en matière de développement économique et social des territoires, avec le soutien 

significatif à l’économie locale dans tous les territoires par le financement de nombreux 
projets générant des retombées, directes ou indirectes, en matière d’emplois. 
 

- pour l’avancée de la démocratie participative : l’implication dans la politique régionale 
de développement territorial des 38 Conseils de développement permet de faire 
participer à la vie locale environ 1500 personnes sensibilisées au développement 
durable dans le cadre d’un cycle d’accompagnement mis en œuvre par la Région en 
partenariat avec le CESR.  

 
- vers la définition de visions stratégiques et prospectives territoriales servant de cadre à 

l’action des acteurs locaux et permettant à la Région de mettre en œuvre ses priorités. 
Les Pays élaborent en effet des stratégies dans des domaines très divers  (Plans Vélo, 
notamment en connexion avec la Loire à Vélo, chartes forestières, schémas de services 
… ). 

 
 Toutefois, malgré les dynamiques locales engagées, et les partenariats développés avec 
les acteurs socio-économiques des territoires, les Contrats restent davantage orientés vers les 
programmes d’investissement des collectivités. 
 
 Les évolutions introduites en décembre 2007 dans le cadre de la 3ème génération de 
Contrats, avec la possibilité de consacrer des subvnetions à un volet « fonctionnement », 
permettent désormais d’accompagner des projets d’animation. On constate cependant que 
l’essentiel de ces crédits de fonctionnement est destiné au financement d’études stratégiques à 
l’échelle du Pays, au renforcement de l’ingénierie spécialisée. Les actions tournées vers 
l’animation  sont, elles aussi, essentiellement portées par le Syndicat de Pays.  
 
 Néanmoins, les acteurs privés et associatifs, en qualité de maîtres d’ouvrage, sont 
relativement peu concernés par ce volet fonctionnement, si ce n’est pour la mise en œuvre 
d’actions récurrentes (animation de micro-filières agricoles, diagnostics biodiversité 
d’exploitations agricoles, diagnostics PLANETE, opérations collectives ORAC …).  
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Or, le développement local ne peut être le fruit de la seule impulsion publique, qui doit 

être conjuguée à des initiatives privées ou impliquant fortement des privés, à titre individuel 
ou sous forme associative, porteuses de plus-value économique et sociale sur le territoire. 

 
Nombre d’initiatives de ce type existent mais sont insuffisamment connues et manquent 

de moyens pour se développer.  
 
Convaincue de l’intérêt d’accompagner cette émergence de projets qui apportent des 

réponses concrètes aux défis contemporains, en réinventant la manière de se loger, de se 
nourrir, de se cultiver et en façonnant de nouvelles solutions de « vivre ensemble », la Région 
souhaite les accompagner.  

 
 Ces initiatives, constituent en effet un formidable réservoir d’innovation sociale qu’il 
convient aujourd’hui de faire émerger, de structurer, d’amplifier et de promouvoir, à travers  la 
mise en place de l’appel à initiatives.aux projets de développement rural.  
 
 
II – ELEMENTS D’APPRECIATION 
 
 

C’est pourquoi, à compter de l’année 2011, la Région organise, à l’échelle des Pays, 
hors Agglomérations, deux appels à projets successifs pendant la durée du Contrat régional de 
territoire, afin de détecter, susciter et expérimenter des initiatives de développement rural 
s’inscrivant résolument dans une démarche de développement durable et ne pouvant pas être 
accompagnées par la Région au titre de ses politiques sectorielles.  
 

L’approche sous forme d’appels à projets génère une nouvelle dynamique territoriale, 
stimulée par le caractère innovant et expérimental attendu. Ce phénomène a été constaté 
dans les pays qui s’investissent très fortement dans les dispositifs ciblés et partenariaux tels 
que LEADER, PER, Appels à projets européens … Ces initiatives ont ainsi un effet 
d’entraînement sur les acteurs locaux publics et privés et peuvent appuyer ou renforcer les 
programmes d’investissement des collectivités en donnant vie à leur animation.  
 

Cet appel à initiatives est une composante du Contrat régional de territoire, pour 
laquelle il est réservé un montant de 10 % de la dotation du contrat. La Région mettra à 
disposition, sur chacun des deux appels à projets lancés sur chaque territoire, de l’ordre de la 
moitié de l’enveloppe dédiée à l’appel à initiatives. Les Contrats de Pays de troisième 
génération déjà signés ( Pays d’Issoudun et de Champagne Berrichonne, Brenne, Sancerre-
Sologne, Beauce, Chartrain et Gâtinais) ainsi que ceux négociés à ce jour (Vendômois, Drouais 
et Beauce Gâtinais en Pithiverais) ne sont pas concernés par ces appels à initiatives. 
 

Les appels à initiative seront lancés par vague de territoires dont les travaux 
préparatoires à l’élaboration du Contrat sont suffisamment avancés. La Région déterminera les 
territoires répondant à cette nécessité au moment du lancement de l’appel à initiatives. 

 
Pour la première vague d’appels à initiatives qui sera lancée dès janvier 2011, sont 

concernés les territoires suivants : Sologne Val Sud, Val de Creuse-Val d’Anglin, Dunois, Loire 
Val d’Aubois, Perche, La Châtre en Berry, Berry Saint Amandois, Valençay en Berry. Une 
deuxième vague sera organisée fin 2011. 

 
Les initiatives locales attendues dans le cadre de ce dispositif répondront aux principes 

et valeurs suivants : 
 

 la mise en réseau d’acteurs autour de la définition d’un projet partagé impliquant 
mutualisation et transversalité 

 
 l’innovation, l’expérimentation d’actions nouvelles 

 
 l’adéquation avec les enjeux particuliers du territoire 

 
 le maintien du lien social 
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Le financement régional aura pour ambition de donner l’impulsion nécessaire à 

l’émergence et au démarrage d’initiatives nouvelles et qui devront pouvoir trouver à terme leur 
autonomie financière. 
 

Le projet sera obligatoirement déposé par plusieurs partenaires se rendant solidaires de 
la mise en œuvre et du suivi de l’initiative.  
 

Les bénéficiaires du soutien régional seront ceux qui portent les actions et 
investissements matériels ou immatériels : associations, acteurs privés, établissements 
publics, collectivités le cas échéant.  
 

L’idée est bien d’inscrire des microprojets dans une approche collective en facilitant et 
accompagnant des interfaces entre acteurs de divers secteurs. Ces initiatives sont de nature à 
renforcer l’implication de la société civile dans les réflexions du territoire et faire progresser 
encore davantage la démocratie participative.  
 

Les initiatives devront s’inscrire dans un au moins 1 des 3 thèmes suivants, les projets 
transversaux étant ceux à privilégier :  
 

- Démarches économiques innovantes : Il s’agit de favoriser la création d’emplois 
non délocalisables et la mobilisation de ressources locales, notamment dans les 
domaines de l’agriculture, de l’artisanat, du tourisme, de l’insertion par l’activité 
économique.  

 
A ce titre, la Région peut accompagner l’émergence d’une micro filière locale 
débouchant par exemple sur la conception de nouveaux produits et suscitant des 
modes de partenariat et d’organisation entre acteurs innovantes (producteurs, 
artisans-commerçants, restaurateurs, office de tourisme, collectivités, 
établissements scolaires, associations d’insertion …). Divers projets notamment 
autour de la valorisation de la forêt et du bois émergent en région Centre et 
nécessitent une mobilisation forte des acteurs qui proviennent d’horizons divers : 
agriculteurs, artisans, forestiers … La prise de contact, la définition d’enjeux et 
d’intérêts partagés, l’élaboration d’une stratégie de développement et sa traduction 
opérationnelle exigent beaucoup de temps de travail et de réflexion en commun qui 
doivent être organisés autour d’une animation soutenue.   
 

- Services de proximité : Il s’agit de faire émerger et expérimenter de nouvelles 
formes de services de proximité à l’exclusion du simple maintien de services 
existants permettant notamment de faciliter le quotidien des familles, dont l’accès à 
l’emploi, le développement de services liés à l’enfance et l’adolescence, le maintien 
du lien social avec les personnes âgées, et de contribuer à l’épanouissement des 
habitants.  

 
Le projet doit s’inscrire dans une double préoccupation sociale à savoir répondre 
aux besoins en services de la population mais également aux besoins d’emplois 
notamment pour des publics éloignés du marché de l’emploi. Le mode 
d’organisation ou d’accès au service lui-même peut être innovant par sa forme 
itinérante, son exercice dans de nouveaux lieux,… L’objectif est là aussi d’organiser 
des ponts entre acteurs d’origines diverses, pour exemple le monde de la petite 
enfance avec celui de la santé autour d’un projet commun sur l’alimentation saine 
et locale, en lien avec des exploitants agricoles.   
 
L’intervention régionale ne se substituera pas à celle des autres collectivités 
compétentes en la matière. 
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- Environnement naturel et culturel : Il s’agit de conduire des actions collectives 

de mise en valeur des ressources locales insuffisamment exploitées alors qu’elles 
peuvent constituer de véritables vecteurs d’appropriation par les habitants, et 
d’attractivité pour des nouveaux résidents, des touristiques ou des entrepreneurs. 
Elles peuvent participer à renforcer ou forger l’image du territoire dès lors qu’elles 
s’inscrivent dans une dynamique porteuse d’avenir et partagée par les acteurs 
locaux. Il s’agit de donner du sens et de donner vie à un patrimoine. 
Il peut s’agir d’actions de mise en réseau et de mise en valeur du patrimoine bâti 
identitaire, des ressources naturelles,  du paysage, permettant de replacer 
l’environnement naturel et culturel comme un élément à part entière du 
développement économique et social. Des initiatives portant sur la mémoire 
collective sont par exemple d’excellents vecteurs de coopération entre les habitants, 
les associations, les écoles, les collectivités …. 
 
Afin de s’assurer de la cohérence avec les projets de territoire, La Région associera 
à la sélection des dossiers, les Présidents du Pays et du Conseil de Développement 
du territoire ou leurs représentants 

 
 
IV – PROPOSITIONS DU PRESIDENT 
 
Je vous propose d’adopter la délibération suivante :  
 
 La session, réunie les 16 et 17 décembre  
 
 Décide : 
 

- d’approuver le cadre d’intervention de l’appel à initiatives joint en annexe   
 

- de modifier le cadre d’intervention des contrats régionaux de Pays de 3ème 
génération, par ajout du paragraphe suivant en page 7 dans le paragraphe 2) Le 
programme d’actions :  

 
«  La Région réserve une enveloppe représentant 10 % de la dotation du Contrat pour 
la mise en œuvre de l’appel à initiatives de développement rural, répondant à ses 
propres modalités, conditions de financement et circuits de décisions, tels que définis 
dans le cadre d’intervention adopté en séance plénière des 16 et 17 décembre 
2010. Les différentes références à la dotation du Contrat (% d’intercommunalité, % du 
premier bloc de priorité…), s’apprécient hors enveloppe dédiée à l’appels à initiatives ». 

 
- De modifier le contrat type des contrats régionaux de Pays de 3ème génération, par 

ajout du paragraphe suivant en page 2, article 1 « objet » :  
 
«  La Région réserve une enveloppe représentant 10 % de la dotation du Contrat pour 
la mise en œuvre de l’appel à initiatives de développement rural, répondant à ses 
propres modalités, conditions de financement et circuits de décisions, tels que définis 
dans le cadre d’intervention adopté en séance plénière des 16 et 17 décembre 
2010. Les différentes références à la dotation du Contrat (% d’intercommunalité, % du 
premier bloc de priorité…), s’apprécient hors enveloppe dédiée à l’appels à initiatives ». 
 

 
Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
 
 
        François BONNEAU 
 
Annexe : Cadre d’intervention de l’appel à initiatives de développement rural 


